
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Installation de serres photovoltaïques d'une puissance supérieure à 250 kWc et d'une chaudière biomasse (bois) de 8 MW th sur un terrain de 8,32 ha sur la commune de Villelaure (84).
AGROASIS
Mathieu GUERET
SARL
Rubrique n°30 : ouvrages de production d'électricité à partir d'énergie solaire
Installation de serres photovoltaïques sur environ 3,85 ha d'une puissance supérieure à 250 kWc.Rubrique 2150 de la nomenclature Loi sur l'Eau (bassin versant intercepté par le projet supérieur à 1 ha et inférieur à 20 ha) - soumise à déclaration.Rubrique 2910b de la nomenclature ICPE pour la chaudière à biomasse de 8MW thermiques (6 MW th max + 1MW électrique) - soumise à enregistrement.Cf. doc. d'accompagnement pour plus de détail au sujet d'autres nomenclatures.
Le projet vise la production de 1,6 à 2 millions de jeunes pousses de salades et d'herbes fraîches par an et porte sur l'implantation de serres agricoles dotées d'une toiture à panneaux photovoltaïques pour des cultures hors sol et d'une chaudière à biomasse (bois) de 8MWth. Le terrain actuel est nu de toutes constructions et sa vocation est déjà agricole.La serre en projet est une serre semi-fermée de 3,85 ha, conçue pour servir la performance agricole :- en optimisant la lumière disponible en fonction des variétés et des stades de développement des plans- en contrôlant tous les paramètres via un système de régulation automatisée. La chaudière à biomasse bois va produire une puissance électrique de 1 MW et la chaleur de récupération d'un maximum de 6MW-Th alimentera un réseau de chaleur eau qui va permettre de réguler la  température de la serre. La chaudière sera implantée dans un bâtiment d'environ 1 400m². Les fumées issues de l'installation sont tout d'abord traitées par un filtre multicyclone (filtration grossière) puis par un filtre à manche à vitesse réduite pour une filtration plus fine.Compte tenu de la nature hydroponique des cultures, les besoins en eau sont très faibles et très largement inférieurs aux besoins de cultures en pleine terre. Les besoins en eau sont estimés à : 1 m³/h en moyenne. 
43237599600035
Le projet agricole est porté par M. GUERET exploitant agricole (SARL DEBONVIN), la solution étant développée par AGROASIS.La production visée sont les jeunes pousses de salades et d'herbes fraîches, toute l'année en hydroponie et sans traitement. Pour ce faire, les jeunes pousses doivent être chauffées en hiver (chaudière biomasse) et protégées du soleil (plantes de semi ombre,panneaux solaires). L’agriculteur investit et exploite une serre semi-fermée hightech avec des cultures robotisées.La serre créera un environnement climatique contrôlé qui permettra une lutte raisonnée et maîtrisée contre les pathogènes.Compétitivité agricole et environnement : la robotique, les énergies renouvelables (solaire, biomasse) permettent de diminuer les coûts d'investissement (serre) et de fonctionnement (chaleur, main d’œuvre) pour relocaliser le maraîchage en France.Le modèle d'exploitation associé est durable et s'inscrit dans une logique de zéro rejet, économie de ressources et énergie positive.La serre et le mode d'exploitation sont étudiés pour maximiser le rendement en lumière pour le projet agricole au niveau des cycles de production, de la structure, des types de panneaux et de leur disposition.Le projet permet une production sur un même foncier agricole à la fois de cultures maraîchères et de l'électricité verte dans le cas  d'une production énergétique renouvelable.Le projet va créer 6 emplois (continus sur l'année - pas de saisonnalité) dont 2 emplois agricoles directs.Cf. document d'accompagnement pour plus de détail à ce sujet.
L'aménagement du terrain sera réalisé en tenant compte du contexte environnemental local : - définition du projet en fonction de la topographie afin de limiter au maximum les terrassements (terrain quasi plat : faible modelage du terrain). Seul les deux bassins de rétention des eaux pluviales vont nécessiter un terrassement plus important. - les périodes de chantier seront établies selon un calendrier réalisé en fonction des enjeux environnementaux locaux, notamment écologiques (hors période printanière et estivale).- intégration paysagère du projet.Une étude géotechnique est menée en parallèle afin de définir les modes de fondations des serres et du bâtiment accueillant la chaudière.Aucun défrichement n'est nécessaire, ni de destruction de haies et d'arbres remarquables pour la biodiversité.Il est nécessaire de buser un fossé d'irrigation traversant la parcelle tout en assurant la continuité hydraulique.Les travaux seront diurnes et auront lieu en semaine.La durée des travaux est estimée à 9 mois. Cf. document d'accompagnement pour plus de détail à ce sujet.
Le terrain agricole, à faible valeur agronomique et en friche aujourd'hui, sera mis en exploitation avec des cultures sous serres.La serre en projet est de conception type VENLO de 38 500 m². Elle permettra une diversification des productions ainsi qu'une gestion adaptée des conditions culturales spécifiques. L'exploitation agricole ne rejettera aucun résidu ni effluent liquide dans le sol (réduction de 95% des besoins en eau / plein champ).L'exploitation produira des jeunes pousses de salades et d'herbes ultra fraîches distribuées en circuit court sur le territoire régional. Cet outil permettra l'adaptation de l'exploitation agricole aux demandes des clients en termes de qualité.La production d'énergie électrique est assurée à la fois par les panneaux photovoltaïques et la chaudière à biomasse.La chaudière à biomasse permet également de produire de l'eau chaude qui permet de maintenir la température souhaitée dans la serre.Les eaux pluviales seront collectées et gérées par deux bassins de rétention, conformément aux exigences de la Police de l'Eau (projet soumis à déclaration au sens de la rubrique 2150).Cf. document d'accompagnement pour plus de détail à ce sujet.
- Permis de construire- Déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature Loi sur l'Eau- Enregistrement au titre de la rubrique 2910b de la nomenclature ICPE
                                                                                                                                                      Serre :                                                                                                        Hauteur au faîtage des serres :                                                                                         Bâtiment de la chaudière à biomasse : 
38 500 m25,35 m1 400 m²
Chemin du Frigoulier84530 VILLELAURE
5
43
47
84
43
69
80
37
1
1
Le projet se trouve hors de toutes ZNIEFFLes ZNIEFF les plus proches sont situées à environ 900 m au Sud du terrain et correspondent à :ZNIEFF de type I : La Basse Durance du pont de Pertuis au pont de Cadenet                                                                           FR930020478 ZNIEFF de type II : La Basse Durance - FR930020485
1
Source : Observatoire des territoires
1
L'arrêté de protection de biotope le plus proche se trouve à environ 1 km au Sud du site d'étude.Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
1
Source : Observatoire des territoires
1
Seul le périmètre  de protection de la réserve naturelle géologique du Lubéron se trouve à 3,5 km à l'Ouest du terrain du projet.Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
1
Source: Géoportail
1
Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
1
Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
2
Le site est inclus en aléa modéré en zone naturelle ou agricole avec une hauteur d'eau inférieure à 0,5 m du PPRi de la Durance approuvéle 28 novembre 2014. D'après le règlement du PPRi, l'implantation de serres agricoles est autorisée.A noter que le site n'est pas inclus dans l'enveloppe de la crue centennale.Pas de PPRT sur la commune (source: Prim.net)
1
Source: Données BASIAS - BASOL
1
Source: DREAL Rhône Alpes
1
La commune est alimentée par la station de pompage de Vidalet située sur la commune de Pertuis. Il n'y a pas de périmètre de protection de captage sur la commune de Villelaure.Source : Schéma directeur d'assainissement de la commune.
1
Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
1
Le projet est situé à environ 1 km au Nord de zones NATURA 2000 :  - Directive Habitat - La Durance - FR93 01 589 - Directive Oiseaux - La Durance - FR93 12 003Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
1
Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE)
2
Les serres seront alimentées par un forage dont les prélèvements seront inférieurs à 200 000 m3/an. En effet, les besoins en eau sont estimés à environ 32 m3/j en été et à 16 m3/j en automne/hiver. Le débit de pointe attendue est donc évalué à 1,3 m3/h et le volume annuel à 8 700 m3.L'eau est pompée et conservée dans des cuves.Par ailleurs, les conditions de culture sous serre permettent de gérer efficacement et très finement les ressources nécessaires en eau.La consommation en eau sera moindre que pour des cultures plein champ.
1
Les eaux de ruissellement issues des serres seront collectées, tamponnées dans deux bassins de rétention et rejetées dans les fossés existants situés en périphérie de l'emprise du projet.Cf. document d'accompagnement pour plus de détail à ce sujet.
1
Terrain quasi plat qui engendre peu de mouvement de terre, à l'exception du volume du bassin de rétention.
1
Aucun remblai ne sera nécessaire.
1
Le terrain a déjà une vocation agricole.Les espèces présentant un intérêt écologique patrimonial seront préservées.Le site ne fait l'objet d'aucun zonage de protection ou d'inventaire répertorié à proximité immédiate directe.Aucun corridor de déplacements importants de la faune identifié dans le secteur d'étude.De plus, une culture sous serre limite l'utilisation de produits chimiques néfastes à l'environnement. Source : DREAL PACA (cartographie Geo IDE) et expertise écologique
1
Formulaire simplifié NATURA 2000 fourni en annexe du présent CERFA
1
1
La vocation des sols restera identique à l'état actuel, à savoir agricole.
1
Source : Prim.net
2
Risques naturels identifiés sur la commune :- feu de forêt, mouvement de terrain, sismicité de niveau 4, rupture de barrage, inondation.Le site est inclus en aléa modéré en zone naturelle ou agricole avec une hauteur d'eau inférieure à 0,5 m du PPRi de la Durance approuvé le 28 novembre 2014. D'après le règlement du PPRi, l'implantation de serres agricoles est autorisée.A noter que le site n'est pas inclus dans l'enveloppe de la crue centennale.
1
1
Les bassins de rétention des eaux pluviales ne sont pas des bassins de stockage d'eau. Leur vidange après un orage est rapide, ne permettant pas le développement de larves de moustique.Les fumées issues de la chaudière à biomasse seront traitées par une succession de filtres de manière à être conforme à l'arrêté du 25 juillet 1997, à l'arrêté du 24 septembre 2013 et au contrat CRE 5 de juillet 2017. 
2
Le trafic sera limité aux allers et venues des deux employés agricoles.Il est prévu un apport de bois pour la chaudière de 45 à 50 tonnes/ jour, ce qui correspond au passage de deux camions chaque jour ouvré en moyenne.L'expédition des produits maraîchers représentera un à deux camions par semaine.
1
1
La chaudière biomasse est inscrite dans un bâtiment fermé.
1
1
1
1
1
1
2
La chaudière à biomasse bois générera des fumées qui seront traitées par des filtres avant rejet dans l'air de manière à être conforme à l'arrêté du 25 juillet 1997, à l'arrêté du 24 septembre 2013 et au contrat CRE 5 de juillet 2017. De la poussière de bois peut être générée par le projet lors des mouvements / déchargements de bois. Une haute haie entourera en partie le site pour une meilleure intégration paysagère. Elle contribuera à retenir les poussières.
2
Les cultures étant hors sol, le système d'arrosage des plants est en circuit fermé sans infiltration dans les sols.Le seul rejet liquide généré par le projet est le ruissellement des eaux pluviales qui seront collectées, stockées et infiltrées sur place. 
1
Le circuit est un circuit fermé, contrôlé par une gestion en continu.
2
La chaudière à biomasse bois génère des cendres issues de la combustion du foyer et de la filtration des fumée. Ces cendres seront récupérées dans un container externe hermétique puis sont réemployées en amendement agricole des oliveraies du site si leur qualité agronomique le permet. Dans le cas contraire, le container est apporté par camion dans un centre spécialisé autorisé pour que les cendres puissent être traitées/recyclées.
1
Le projet s'intègre dans le contexte paysager actuel de zone agricole et plaine maraîchère. L'impact visuel est faible.
1
Aucune modification sur les activités humaines ne sera générée : le site est à usage et vocation agricoles.
1
1
La chaudière à biomasse génère des fumées qui seront traitées par des filtres avant rejet dans l'air de manière à être conforme à l'arrêté du 25 juillet 1997, à l'arrêté du 24 septembre 2013 et au contrat CRE 5 de juillet 2017. Cf. document d'accompagnement pour plus de détail à ce sujet, et notamment son chapitre 3.4.
Le projet n'implique pas la réalisation d'étude d'impact (cf. document d'accompagnement pour plus de détail à ce sujet) : - Il s'intègre dans le contexte paysager actuel de zone agricole et prévoit la plantation de haies. La vocation du site est conservée.- Il contribue à la pérennité de l'activité agricole en mutualisant l'usage du foncier (agricole et production d'énergie).- Il contribue à créer de l'emploi et améliore les conditions de travail des ouvriers agricoles.- La ressource en eau est protégée car l'arrosage des plants est en circuit fermé et les conditions de culture en environnement maîtrisé permettent d'éviter l'apport de biocides. Le réseau local d'irrigation est maintenu et protégé.- Le site est en dehors de tous périmètres à enjeux écologiques, et les espèces faunistiques et floristiques locales sont préservées.- Aucune nuisance olfactive et sanitaire, les fumées de la chaudière à biomasse étant filtrées.
Formulaire d'évaluation simplifiée des incidences NATURA 2000Document d'accompagnement du CERFA, détaillant la présentation du projet et justifiant la non nécessité de réaliser une évaluation environnementale en raison des enjeux identifiés et des nombreuses mesures prévues.
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